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Sujet: 

Réunion d'organisation concernant la soixante-et-deuxième session du Conseil des droits de l'homme
Le Secrétariat du Conseil des droits de l’homme présente ses compliments aux missions permanentes auprès de l’Office des Nations Unies à Genève, aux entités des Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux organisations apparentées, aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales ainsi qu’aux institutions nationales des droits de l’homme, et a l’honneur de les informer que la réunion d’organisation relative à la soixante-et-deuxième session ordinaire du Conseil se tiendra le lundi 1 juin 2026, de 15 heures à 18 heures, dans la Salle Tempus, Palais des Nations.
Conformément à la déclaration du Président PRST OS/19/1, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme a été invité à présenter une évaluation actualisée de la faisabilité de l’exécution des activités qui ont été identifiées comme non réalisables en 2025 et/ou 2026, ainsi que des critères sur lesquels reposent ces évaluations, et de toutes autres activités mandatées par le Conseil pour la période 2025-2027 susceptibles d’être affectées par la crise financière et de liquidité des Nations Unies.
Le Département de la sûreté et de la sécurité des Nations Unies fera également une présentation sur les dispositions relatives à la sécurité et au contrôle d’accès applicables pendant la soixante-et-deuxième session du Conseil des droits de l’homme, y compris à la Salle de l’Assemblée et aux zones des environs.
Les délégations auront l’occasion de poser des questions ou de formuler des commentaires sur les comptes rendus mentionnés ci-dessus.

Enfin, conformément à la pratique établie, les délégations seront invitées, si elles le souhaitent, à communiquer des informations sur les initiatives relatives aux projets de résolution prévus au cours de la session et auront l’occasion d’examiner les questions d’organisation pertinentes pour la session.

Tous les participants sont priés de s'inscrire via INDICO: https://indico.un.org/event/1018614/

Le Secrétariat a également l’honneur d’informer que la séance d’ouverture de la session se tiendra le lundi 15 juin 2026, dans la Salle de l’Assemblée, à 10h00. Le programme de travail et les autres informations relatives à la session sont disponibles et seront régulièrement mis à jour sur le site Web du Conseil (https://www.ohchr.org/en/hr-bodies/hrc/regular-sessions/session62/regular-session) ainsi que sur l’Extranet du Conseil (https://hrcmeetings.ohchr.org/HRCSessions/RegularSessions/62/Pages/default.aspx). Des informations complémentaires sur les modalités de participation à la soixante-et-deuxième session ordinaire du Conseil des droits de l’homme seront communiquées en temps utile.
Le Secrétariat du Conseil des droits de l'homme saisit cette occasion pour renouveler aux Missions permanentes auprès de l'Office des Nations Unies à Genève, aux entités des Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux organisations apparentées, aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales et aux institutions nationales des droits de l'homme les assurances de sa plus haute considération.
Le 18 mai 2026

